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Le billet d’humeur du Secrétaire général…

L’ombre et la lumière

L’accord sur l’accompagnement social du P.S.D. a finalement été signé par trois organisations syndicales

représentatives sur cinq, ce qui en fait un protocole qui s’imposera à l’Administration et permettra de

mieux protéger les agents qui seront victimes des restructurations à venir.

La C.F.T.C. se réjouit de voir qu’après avoir entamé seule début 2014 les négociations, bientôt rejointe

par la C.F.D.T., nous avons vu arriver dans la dernière ligne droite F.O. et l’UNSA-Douanes fin 2014 /

début 2015 afin de ratifier ce texte.

Mais ne nous leurrons pas ! Si certains points permettront  d’amortir  le choc, celui-ci  aura bien lieu :

l’Administration ne se serait pas engagée dans une négociation d’accompagnement social si elle n’avait

pas eu la certitude que son P.S.D. serait appliqué.

Même amendé à la marge pour donner le change aux mobilisations diverses et critiques variées, celui-ci

sera douloureux et  va,  dans  les  années  qui  viennent,  bouleverser  les  implantations  douanières  et  les

réduire  drastiquement,  encouragé  en ce sens par le  dernier  rapport  de la  cour  des Comptes  qui juge

inefficace toute structure inférieure à 30 agents (excusez du peu !) et préconise un resserrement du réseau.

Donc, même si nous ne sommes plus représentatifs en douane, la CFTC reste présente et représentative au

niveau ministériel et réitérera chaque fois que nécessaire son opposition au P.S.D.
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En effet, ce n’est pas parce nous souhaitons négocier avec l’Administration que nous sommes d’accord

avec ses projets. Mais il est tellement plus simple et plus porteur de s’opposer sans discussion, d’adopter

une posture de résistance systématique, qu’on se demande bien pourquoi certains syndicats s’échinent

encore  à  être  constructifs.  Peut-être  parce  que  sans  discussion  aucun  accord  ne  peut  aboutir,  tout

simplement.  Et  que  ce  protocole  d’accompagnement  social,  même  s’il  n’est  que  pommade  sur  une

blessure profonde, concerne potentiellement et surtout personnellement chacun d’entre nous.

Quant à l’avenir de la douane, notre avenir commun, entre les propos rassurants de la D.G. et les alertes

alarmistes  des  syndicats,  restent  les  faits :  après avoir  quitté  les frontières,  la  douane va déserter  les

territoires. Ne resteront alors que les chiffres, et on leur fera dire ce qu’on veut.

C.L. mars 2015

CFTC-Douanes : sur un autre ton.
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